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MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES, D’EVALUATION ET 
REGLES DE PASSAGE DE L’UNIVERSITE FRANCOIS-RABELAIS DE TOURS 

 
Dispositions générales applicables aux étudiants de Licence 

Année universitaire 2009-2010 
 
Les présentes règles communes de contrôle des connaissances s’inscrivent dans le cadre réglementaire national 
défini par les textes suivants :  

• Arrêté du 9 avril 1997 relatif au diplôme d’études universitaires générales, licence et maîtrise 
• Décret n°2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux diplômes nationaux 
• Décret n°2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français d'enseignement supérieur de 

la construction de l'Espace européen de l'enseignement supérieur 
• Arrêté du 23 avril 2002 relatif aux études universitaires conduisant au grade de licence. 

 
NB : Pour les Licences professionnelles, les modalités de contrôle des connaissances sont définies par référence 
prioritaire au texte réglementaire qui leur est spécifique (arrêté du 17 nov. 1999). Les règles communes 
proposées ci-dessous ne s’appliquent pas dans ce cas. 
 
Ces règles communes sont à compléter par les dispositions spécifiques mentionnées dans le règlement propre à 
chaque formation. Celles-ci figurent dans le livret de l’étudiant 
 
En italique, articles de référence dans l’arrêté du 23 avril 2002. 
 
ART. 1 : ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS  
 

La licence est structurée en 6 semestres, de 30 crédits (ECTS) chacun, répartis sur 3 années 
(L1, L2 et L3).   

Les modalités de contrôle des connaissances sont arrêtées dans chaque diplôme au plus tard 
à la fin du premier mois de l’année universitaire et ne peuvent être modifiées en cours d’année. 

Un régime spécial d’études comprenant notamment des aménagements pour le contrôle des 
connaissances est fixé, par diplôme, pour certaines catégories d’étudiants, notamment les étudiants 
engagés dans la vie active ou assumant des responsabilités particulières dans la vie universitaire ou 
étudiante (il s’agit ici des étudiants élus à l’un des trois conseils de l’université ou au CA du CROUS), 
les étudiants inscrits en double cursus, les étudiants chargés de famille, les étudiants handicapés et 
les sportifs de haut niveau.  

Un tableau détaillant les modalités de contrôle, y compris celles relevant du régime spécial 
est complété pour chaque diplôme et joint au tableau des enseignements de chaque formation.  
 
ART. 2 : INSCRIPTION 
 

L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales. 
L’inscription pédagogique est obligatoire. Elle vaut inscription aux examens pour chaque 

session. Elle se déroule selon les modalités communiquées par chaque service de scolarité. 
L’étudiant qui n’a pas satisfait à cette obligation n’est pas autorisé à passer les examens.  
 
ART. 3 : MODE DE CONTROLE - SESSIONS - INFORMATION (art. 22, 23 et 29)  
 

Les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu 
et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. Le contrôle 
continu fait l’objet, autant que possible, d’une application prioritaire et consiste en un minimum de 
deux évaluations sous réserve d’exceptions justifiées par la durée de l’enseignement.  
Lorsqu’une unité d’enseignement est constituée de plusieurs éléments constitutifs, un examen 
terminal unique peut être organisé. 
 

Deux sessions de contrôle des connaissances et aptitudes sont organisées par semestre 
d’enseignement. Les examens de la seconde session du deuxième semestre sont précédés par un 
dispositif pédagogique particulier. 

Les notes obtenues en seconde session sur les épreuves terminales présentées annulent les 
notes correspondantes obtenues lors de la 1ère session.  
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Il n’y a pas d’inscription aux examens de la session 2. L’inscription est automatique en 
fonction des résultats de la session 1. Les épreuves de contrôle terminal de chaque semestre ne 
peuvent en aucun cas faire l’objet d’une épreuve de rattrapage, autre que la seconde session, quel 
que soit le motif de l’absence.  
 

Le calendrier précis des épreuves est porté à la connaissance des étudiants sur leur 
environnement numérique de travail. Les composantes pourront, dans la mesure du possible, 
également procéder par voie d’affichage. Il n’y a pas de convocation individuelle aux examens.  

 
Dispositions exceptionnelles 
 
En cas de circonstances exceptionnelles appréciées, au cas par cas, par le président ou par 
délégation par la vice-présidente CEVU « le contrôle continu pourrait être remplacé par un contrôle 
terminal, dont la nature sera à établir. De plus, si la maquette prévoit un examen terminal, ce dernier 
pourrait être remplacé par d’autres modalités de contrôle des connaissances qui seront définies en 
fonction des circonstances ». 
Ces dispositions devront être validées par les conseils compétents. 
 
 
ART. 4 : ANONYMAT DES COPIES 
 

Les modalités des examens garantissent l’anonymat des épreuves écrites terminales.  
 
ART. 5 : CAPITALISATION - COMPENSATION - REPORT DE NOTES - VALIDATION (art. 25 à 28)  
 

Il n’y a pas de note seuil minimale en licence. 
 
Chaque semestre comporte des unités d’enseignement (UE) qui peuvent rassembler 

différents éléments constitutifs (EC). 
Une unité d’enseignement est acquise dès lors que la moyenne des notes obtenues aux 

éléments constitutifs qui la composent, affectés de leurs coefficients, est égale ou supérieure à 10/20. 
Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire.  

L’acquisition de l’unité d’enseignement emporte l’acquisition des crédits européens 
correspondants. 
 

Les éléments constitutifs où l’étudiant a obtenu la moyenne sont définitivement capitalisés. 
L’acquisition de l’élément constitutif emporte l’acquisition des crédits européens 

correspondants.  
Il est impossible d’attribuer une note à un élément constitutif ou à une unité d’enseignement 

s’ils sont déjà acquis par validation d’acquis.  
Toutefois, pour les étudiants venant d’autres universités françaises, la commission 

pédagogique, souveraine, peut reporter : 1. la note du ou des semestres acquis par l’étudiant ; 2. les 
notes des éléments constitutifs ou éléments constitutifs européens si l’étudiant n’a pas obtenu 
l’intégralité d’un semestre. 
 

Le semestre est validé par compensation entre les différentes UE qui le composent (moyenne 
des moyennes d’UE affectées de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20). 

 
Le semestre validé est capitalisé et implique l’acquisition de 30 crédits (ECTS).  
La compensation est donc possible aux différents niveaux suivants : 

- au sein de l’UE, entre les différents EC de l’UE ; 
- au sein du semestre, entre les différentes UE du semestre. 
 

Il n'y a pas de compensation annuelle.  
 

Chaque filière définit pour tous les éléments constitutifs, ce qu’elle considère comme une 
épreuve obligatoire. Toute absence injustifiée à une de ces épreuves entraîne la défaillance à l’UE 
correspondante et au semestre correspondant.  
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ART. 6 : REGLES DE PROGRESSION (article 28) 
 

Dans le cadre d’une progression définie par l’Université, la poursuite des études dans un 
nouveau semestre est de droit pour tout étudiant à qui ne manque au maximum que la validation d’un 
seul semestre de son cursus. 
 

L’inscription administrative étant annuelle : 
 

L’étudiant s’inscrit administrativement  en Licence 1ère année (S1 + S2), puis en Licence 2ème 
année (S3 + S4), et enfin en Licence 3ème année (S5 + S6) 
 

 
- L’étudiant ayant validé chacun des 2 semestres de l’année d’inscription est admis à s’inscrire 

aux deux semestres du niveau supérieur.  
- Sauf s’il renonce au bénéfice de cette procédure, l’étudiant n’ayant qu’un semestre de retard 

(AJAC) est admis à s’inscrire de droit dans l’année d’études suivante selon les modalités ci-après : 
Est autorisé à s’inscrire dans la deuxième année de la licence (S3 et S4), tout étudiant ayant 

au moins validé un semestre de L1 ou, par dérogation, ayant capitalisé au moins 70% des coefficients 
des UE de L1 ; 
  Est autorisé à s’inscrire dans la troisième année de la licence (S5 et S6), tout étudiant ayant 
validé S1 et S2 de la première année de licence et 
1.   soit au moins S3 ou S4,  
2.   soit, par dérogation, ayant capitalisé au moins 80% des coefficients des UE de L2.  
  

En cas d’inscription simultanée dans deux années d’études consécutives de la même 
formation, la validation de la deuxième année ne peut intervenir avant la validation de la première 
année manquante.   
La compatibilité des enseignements et des examens correspondant à des UE d’un même parcours ou 
diplôme qui seraient situés sur plusieurs années différentes ne peut être garantie même si elle est 
recherchée.  
En cas d’incompatibilité des dates d’examen, l’étudiant doit privilégier le niveau inférieur. 
 

Pour les années d’études à accès sélectif, le redoublement n’est pas de droit. Il est 
subordonné à la décision du jury. 
 
ART. 7 : JURY (article 30) 
 

Un jury est nommé par année d’études. 
 
Le jury délibère souverainement et arrête les notes des étudiants à l’issue de chaque 

semestre. Il se prononce sur l’acquisition des UE et la validation des semestres (en appliquant le cas 
échéant les règles de compensation cf. paragraphe concerné). 

  
ART. 8 : DÉLIVRANCE DU DIPLÔME DE LICENCE  
 

La délivrance du diplôme et du grade de licence est prononcée après délibération du jury.  
Le calcul de la validation de la licence s’effectue sur la base de la moyenne des 6 semestres et à 
condition que l’étudiant ait validé au moins 5 semestres. Le grade de licence confère 180 crédits 
(ECTS). 
 
ART. 9 : MENTIONS DE REUSSITE  
 

La note prise en compte pour l’attribution d’une mention pour le grade de licence est la 
moyenne des moyennes des six semestres du cycle de licence. 
 

Attribution de la mention Assez bien : moyenne générale égale ou supérieure à 12/20. 
Attribution de la mention Bien : moyenne générale égale ou supérieure à 14/20. 
Attribution de la mention Très bien : moyenne générale égale ou supérieure à 16/20.  
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ART. 10 : PUBLICATION DES RÉSULTATS - COMMUNICATION DES COPIES (art. 30) 
 

Les notes ne doivent pas être affichées nominativement. Elles ne peuvent être 
communiquées qu’à l’étudiant concerné.   

Les résultats sont publiés sur l’environnement numérique de travail. 
Les résultats sont définitifs et ne peuvent en aucun cas être remis en cause sauf erreur 

matérielle dûment constatée par le jury.  
Les étudiants ont droit sur leur demande, et dans un délai raisonnable à la communication de 

leurs copies d’examen et à un entretien, en tant que de besoin, individuel.  
 


